Département de la Somme

Arrondissement d’ABBEVILLE

Canton de St Valéry/Somme

MAIRIE DE MONS BOUBERT

80210 MONS BOUBERT

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN 

  DATE DU 3 OCTOBRE 2011
Le trois Octobre deux mil onze à dix huit heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Mr DELAHAYE Emmanuel, Maire.

Etaient présents : M DELAHAYE Emmanuel, M ROUSSEL Jacques, M FOURNIER Christian, M DELATTRE Guillaume, M GRISEL Laurent, M MARCANT Christian, M TORON Eric, Mmes FRANCOIS Christiane, TERNOIS Marie-Astrid, BLONDIN Rose-Marie, PAROIELLE Blandine.

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la dernière réunion qui est ratifié par l’ensemble du conseil.

Monsieur le Maire demande l’accord au Conseil Municipal pour inscrire 2 questions supplémentaires à l’ordre du jour, le Conseil Municipal accepte :

. PLAN PREVENTION RISQUES INONDATIONS :

Monsieur le Maire présente le nouveau projet de Plan Prévention Risques Inondations (PPRI).

Ce nouveau document est exactement le même que le précédent.
Monsieur le Maire trouve dommage que les observations faites à la DDTM pour les permis de construire ayant posé des soucis en raison du PPRI n’ont pas été prises en compte.

Le Conseil Municipal accepte le PPRI mais demande que dans certains cas de construction (sous sol au niveau du terrain naturel) les dossiers soient étudiés.
. PROJET DE STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS ET DE PREFIGURATION DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA BAIE DE SOMME :. 
Monsieur le Maire rappelle que ce dossier avait été vu lors de la réunion de conseil de janvier mais depuis, le nombre de délégués représentant les communes a augmenté.

     Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5721-1 et suivants 

· Vu l’article L 122-41 du Code de l’Urbanisme

· Vu le projet de statuts du Syndicat Mixte du pays et de Préfiguration du Parc Naturel Régional de la Baie de Somme

Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur et en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal décide :

· D’adhérer au Syndicat Mixte du Pays et de Préfiguration du Parc Naturel Régional de la Baie de Somme pour la compétence préfiguration du Parc Naturel Régional et en conséquence, d’en adopter les statuts

· D’autoriser le Maire à intervenir pour toute question relative à ce dossier

. REGLEMENT INTERIEUR DE LA SALLE POLYVALENTE :

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de revoir le règlement intérieur de la salle polyvalente dont il rappelle le contenu :

Article 1 - RESERVATION – LOCATION
La réservation s’effectue au secrétariat de Mairie, aux jours et heures de permanence.

L’ordre de priorité est le suivant :

1- Les associations locales, à condition de retenir avant le 1er décembre.

2- Les habitants de la commune pour une communion ou un mariage, à condition de retenir avant le 1er janvier. (Dans le cas de plusieurs demandes à la même date, un tirage au sort est effectué).

3- Les habitants de la commune, à condition de retenir avant le 1er janvier.

4- Les personnes et associations extérieures (la salle sera louée au 1er qui la retiendra). Pour les personnes extérieures elles devront avoir un parrainage communal.

Monsieur le Maire explique que pour le cas d’un mariage, les personnes veulent avoir une date sûre et définitive.

Le Conseil Municipal décide de ne plus donner d’ordre de priorité aux locations.
REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR L’EDF :

Monsieur le Maire demande au Conseil :

· s’il souhaite fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum soit 183 €.

Le Conseil Municipal émet à l’unanimité un avis favorable. 

. INDEMNITE GARDE CHAMPETRE :

Monsieur le Maire rappelle que l’employé communal : M TESTU Jean-Marie, bénéficie d’une indemnité de garde champêtre sur son salaire mensuel. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de continuer de lui verser cette prime chaque mois pour un montant de 5 % de son traitement indiciaire. Cette délibération prend effet au 01.01.2011.

. AVIS SUR LE DOSSIER RELATIF A L’AUTORISATION D’EXPLOITER UN

ELEVAGE DE 151 VACHES LAITIERES SUR LE TERRITOIRE DE MONS

BOUBERT ET QUESNOY LE MONTANT :

Monsieur le Maire présente le dossier et rappelle que l’enquête publique relative à ce dossier a eu lieu du 16 août au 19 septembre. Ce dossier est déposé par la SCL de Presles.
Compte tenu qu’il n’y eu aucune remarque des administrés. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal émet un avis favorable à ce dossier ;
. PRIMES DU PERSONNEL :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Perception nous a demandé la semaine dernière de revoir les primes du personnel (bicyclette, fleurissement, vacance, Noël) car dorénavant celles-ci doivent se référer au guide des primes possibles. 
Monsieur le Maire en présente le calcul pour chaque agent afin qu’elles soient identiques aux précédentes.
Le Conseil Municipal accepte.

. QUESTIONS DIVERSES 
. Monsieur le Maire donne lecture du courrier du Conseil Régional nous avisant que la Commune a obtenu sa 1ére fleur au Concours régional des Villes et Villages Fleuries de Picardie.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de la DRAC donnant un avis défavorable à une mesure de protection de l’église, estimant que son intérêt architectural n’est pas suffisant pour justifier ce type de mesure. Par contre, la Commune est invitée à prendre contact avec la Fondation du Patrimoine pour en poursuivre la restauration.
. Monsieur le Maire présente la demande de subvention de 60 € de la Mairie du Crotoy pour l’accueil des Restaurants du coeur dans leurs locaux communaux dans lesquels ils doivent effectuer des travaux (ont donc besoin de fonds). Le Conseil Municipal refuse cette participation car il nous a été répondu qu’il était impossible d’avoir la liste nominative des personnes de la Commune qui s’y rendent ; de notre côté de plus nous disposons du CCAS qui se réunit sur toute demande d’aide sociale d’administrés.
 
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que l’an dernier les illuminations de Noël installées par l’entreprise Demouselle ont coûté 4 122.01 € et le rendu n’était pas celui espéré compte tenu de l’éclairage des nouveaux candélabres.
Monsieur le Maire s’est renseigné auprès de la fédération d’énergie mais il est impossible au moment de Noel de remplacer la lumière d’un candélabre par un décor de Noel.
Monsieur le Maire propose de ne plus illuminer la Rue de Bas pour Noel. Seules les places de Mons, de Boubert et la Mairie seraient décorées et illuminées. Le Conseil Municipal accepte.
 
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que la cérémonie des voeux aura lieu le Samedi 14 janvier 2012.
 
. Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Directeur de Sita a changé. Lors de la dernière réunion du CET, il avait évoqué le problème de la collecte des déchets verts, à terme il va falloir fermer le carré déchets verts.
Monsieur le Maire pense que la seule solution serait de clôturer le dépôt pour stopper les dépôts des personnes extérieures. Il serait envisagé de re réceptionner les déchets verts des habitants puis les acheminer au CET si possible.
Monsieur le Préfet a confirmé la fermeture du CET de Domqueur en 2012 ; cela entrainera  l’augmentation du tonnage du CET de Mons Boubert.

. Monsieur le Maire présente le devis de Mecaferronn pour les grilles d’accès à l’église. Cela sera inscrit au budget 2012.
 
. Monsieur le Maire présente les invitations de l’UF ACVG et des Anciens Combattants de Mons Boubert pour leur repas du 11 novembre. Il invite le Conseil Municipal à y participer.
 
. Monsieur le Maire demande si l’on édite un bulletin municipal pour la fin d’année, le conseil municipal décide d’attendre le printemps avec le panneau de la 1ére fleur du concours village fleuri.
Monsieur le Maire félicite le personnel communal et les habitants pour leur travail de fleurissement.
 
. M Roussel demande la mise en place d’une note explicative sur le fonctionnement du lave-vaisselle de la salle polyvalente.
Mme Paroielle répond qu’elle explique le fonctionnement du lave-vaisselle à chaque locataire de la salle.
Mme François ajoute que chaque association doit nettoyer la salle comme les particuliers ;
De plus, Mme François rappelle que les associations doivent demander la clé pour disposer de la salle lors de manifestations.
 
. M Roussel demande que les bordures à Boubert soient nettoyées.
 
. Monsieur le Maire demande quand sera réalisé l’état des dépenses et recettes des fêtes 2011, Mme Blondin répond qu’elle attend encore des factures.
 
. M Fournier expose la demande d’un résident secondaire qui n’a pas eu le droit à la vignette de stationnement sur St Valéry. Monsieur le Maire répond qu’il en a discuté avec le Maire de St Valéry mais qu’ il en rediscutera.
 
. Mme Paroielle signale que l’issue de secours de la salle polyvalente (coté église) ne ferme plus. Il sera demandé à M Hébert de la réparer.
 
. Mme Paroielle rappelle qu’au cimetière devant les tombes c’est de la terre ce qui salit les tombes. Il sera vu pour mettre des petits cailloux compacts
Mme Paroielle demande la fermeture des WC du cimetière.
 
. Monsieur le Maire informe l’assemblée que les thuyas du cimetière vont être remplacés par une haie de charmilles.
 
. Lors des journées du patrimoine, M Delattre s’est vu remarqué que l’église n’était pas très propre intérieurement (poussière) et extérieurement (marches vertes).
Monsieur le Maire verra pour que ce nettoyage soit effectué régulièrement.
Mme François ajoute que des habitants seraient favorables pour participer au nettoyage de l’église, un appel à la population sera lancé.
 
. Mme Blondin fait remarquer que la porte et le plafond de l’église sont à restaurer. Monsieur le Maire répond que cela sera revu en 2012.
 
. M Marcant demande s’il est exact que les enfants de l’école de Boismont viennent manger à la cantine de Mons Boubert. Monsieur le Maire explique que l’an dernier il n’y avait plus que 4 enfants à la cantine de Boismont donc elle a été fermée et les enfants de Boismont mangent alors à Mons Boubert.
Monsieur le Maire est conscient qu’il y des problèmes à la cantine, la Communauté de Communes s’en occupe.
 
. Mme Blondin demande ce que l’on fait pour les colis des ainés pour Noel. Elle présente les devis :
-        35.50 €  par couple
-        23.40 € pour une personne seule
Le Conseil Municipal accepte.
 
. Mme Ternois demande ce qu’il en est de l’antenne relais. Monsieur le Maire répond que cela a pris du retard car il n’y avait plus de fonds financier d’état, il les rappellera.

Suite à la présente réunion, Monsieur le Maire a appelé l’organisme qui l’a avisé que les travaux commenceront d’ici la fin de l’année et la mise en service sera faite début 2012.
 
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que la Communauté de Communes prendra en charge les travaux de voirie et d’assainissement des logements sociaux du 57 rue de Bas et que les travaux devraient commencer début 2012 au plus tard.
 
. Mme Ternois signale qu’au croisement en descendant de la Rue Delattre vers la Rue de Bas, il y a un manque de visibilité, il faudrait un miroir routier. Cela sera étudié.
 
. Mme Ternois s’est vu remarquer par des habitants de la Rue du Bout de la Ville, qu’ils ne voyaient pas les élus et n’étaient pas informés.
